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QUESTIONS

L

' indemnisationdela rupture
brutalederelations
commercialesétablies

1

Quelssontlespréjudicesindemnisés
dans le cadrede la rupturebrutalede

relationscommerciales établies ?

Leprincipalposte d

'

indemnisationest la

pertedugainmanqué ,

soitla pertedemarge
et

non la pertedechiffre d

'

affaires
,

comme
celaa récemmentétérappelé à deuxreprises

(

CAParis
,

4 mars2011
, FigaroMediascl

Calgagno . - CAAix-en-Provence
,

2 mars2011
,

TransportsAscencio
cl

FabemiProvence
).

D

'

autrespréjudicespeuventégalementêtre
indemnisés

,

à
conditionqu' ils

résultentde
la brutalitéde la rupture ( pourunexemple
récentCAParis

,

20janv. 2011
, Equidia cl

25MarsProduction
)

.
L

'

article L .
442-6.1.5?

duCodedecommerce n' interditpas ,

en
effet

,

derompreunerelationcommerciale

établie
,

maisseulementde le fairesansun
préavissuffisant.

À
titre d

'

exemple ,

le
coûtdulicenciementde

salariéspourraêtreindemnisé si
le

licenciement a étéprovoquépar la
soudainetéde la

rupture (

Cass . com.
,

12juin2007. -
CAParis

,

28janv. 2011
,

CabinetCartier
cl

Immode
France

).

Lecoût d

'

investissementsspécifiquesnon
amortis

,

l

'

atteinte à l

'

imagedemarqueou
le

coûtdefermeturedeslocauxpeuvent
également êtreindemnisés

,

à conditionderésulter

ducaractèrebrutalde la rupture.

EmmanuelSchulte
,

associé

et
ErwanLeMorhedec

,

avocat
,

CabinetBersay &
Associés.

2

Autitredugainmanqué ,

les
tribunauxretiennent la margebrute .

Y-at-iluneévolutionsurcepoint ?

Lamargebruteesteneffetunanimement

retenueparlestribunaux . Celle-cipeutêtre

définiecomme la
différenceentre le prixde

vente d

' unproduitouservice et soncoûtde
revient

,

c' est-à-dire le
coûtdeproductionou

d

'

acquisition . Elleestconsidéréecomme la

notioncomptablequipermetd

'

indemniser

la
victimede la rupturedesongainmanqué ,

encouvrant l

'

ensembledesescharges.
Unmouvementjurisprudentielsemble

toutefoissedessinerenfaveurde la margesur
coûtsvariables.

Cettenotion - quicorrespond à la
différence

entre le chiffre d

'

affaires et
lescoûtsvariables

- conduirait à
n'

indemniserquelescoûtsqui
continueront d

'

êtreexposésmalgré la

rupturede la relation
,

à l

' exclusiondeceuxdont
la

victimepeutfaire l

'

économie . Elleaboutit

donc à uneindemnisation moindre.

Ainsi
,

en2010
,

dans le cas d

'

unerupture
abusive

,

la cour d

'

appeldeParisavaitrefusé

deprocéder à « unabattementde30%%au
titredecoûtsvariables » car l

'

auteurde la

rupture n' enrapportaitpas la preuve (

CA

Paris
,

4 févr. 2010
, GarageHuguenin c

/

Claas

Tractor
).
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Demême
, plusrécemment

,

la cour a

clairement rejeté le recours à
la margesurcoûts

variables
,

« dans la mesureoù la preuvede
l

'

économiedecertainscoûtsliés à des

prestationsnonfourniespendant le préavis n' estpas
rapportée »

(

CAParis
,

20janv. 2011
, Equidia

cl SARL25MarsProduction
).

Lasolutionretenuepar la couraurait
peutêtreétédifférente si

,

danscesdeuxaffaires
,

l

'

auteurde la ruptureavaitpuprouver l

'

économiepar la victimedesescoûtsvariables.

Surtout
,

la cour d

'

appeldeParissemble

marqueruntournantdans la jurisprudence
classiqueparunarrêtdanslequelellerelèveque

«

s' agissantdeprestationsdeservices
,

la notion
demargesurcoûtvariableestplusappropriée

quecelledemargebruteouderésultat d

'

exploitation »

(

CAParis
,

16juin2011
,

Carrefour cl Cofim ).

3

Lestribunauxprennent-ilsencompte
lescirconstances économiquesdans le

cadrede l

' évaluationdupréjudice ?

Lacriseéconomique n' estpasretenuecomme
uncasdeforcemajeure , quipermettrait à

l

'

auteurde la rupture d

'

échapper à l

'

applicationde
l

'

article L
. 442-6.1 .5?duCodedecommerce.

Unedistinctionpourraittoutefoisêtrefaite
selonque la baisse

d

'

activitéestliée à une
chutecontinuedesventessurle marchéou à

unretournement soudaindumarché.

Dans le premiercas
,

lestribunauxontrefusé

deconsidérercettebaissecommeuncasde
forcemajeure et ontretenu

la rupturebrutale

(

CADouai
,

5 déc . 2002
,

Promilès
cl

Norcolor.
- CAChambéry ,

8 juill. 2010
,

SandvikMining
andConstructionLyon cl

Akros
)

. Dans le cas

duretournementsoudaindumarché
,

il a été

jugéque la baissedecommandesconcer

née
n' étaitpasunerupture ,

mêmepartielle ,

desrelationscommerciales
(

CAVersailles
,

18mai2006
,

GIPEA
cl HispanoSuiza

).

S' agissantde l

'

évaluationdupréjudice ,

la

cour
d

'

appeldeChambéry a adopté ,

dans
sonarrêtprécitédu 8 juillet2010

,

une
approche intéressantequoiqu'encoreisolée . Le
préjudiceesthabituellementévaluéen
prenantpourassiette le chiffre d

'

affairesannuel

moyensurlestroisderniersexercicesclos.
Or

,

unetelleméthodepeutconduire
à une

indemnisationexcessive lorsquel

'

auteur
de la rupturesubitlui-mêmeunechutede
sescommandes . Dèslors

,

la cour a prisen
compte la diminutionducarnetde
commandesde l

'

auteurde la rupture ,

et a

appliquéunediminutioncorrélativeauchiffre
d

'

affairesqu'auraitréalisé la victimede la

rupture si lesrelationsavaientperduré.
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